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Erwägungen

E. 1
Les plans prescrits pour la construction des nouvelles installations doivent être adressés à
l'Office fédéral des transports (OFT) dans un délai de deux ans à compter de la date du
présent arrêté.

E. 2
La construction de ce tronçon devra commencer au plus tard un an après l'approbation des
plans, moyennant avis préalable adressé à l'autorité de surveil- lance.

E. 3
L'installation sera achevée au plus tard à la fin de 1999.

E. 4
La présente extension de la concession s'éteint si l'un de ces délais n'est pas respecté ou
prolongé. Art. 3 Dispositions finales 1 Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution. 2 Le
présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas sujet au référen- dum. » RS
742.101 2) FF 1994 V 167 448 1995 - 230
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